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Development Opportunity 
Highlights 

 CBC is seeking to upgrade its operations with up-to-date broadcast and production facilities and 
new office space, through a transaction that would see a mixed-use development on its property 
located at the corner of René-Lévesque Boulevard and Papineau Street; 

 The close proximity to other production companies provides a unique opportunity to leverage the 
highly technical production environment; 

 Walking distances from the metro green line (Beaudry and Papineau stations), the property has 
easy and direct highway access to the Ville-Marie Expressway; 

 The current zoning provides for 705,000 sq.ft. of land available for development to 
accommodate density of approximately 4,135,000 sq.ft.; 

 Due to its proximity to the Centre Hospitalier Universitaire de Montréal (CHUM), a developer 
could leverage the municipal objective of bringing residential space closer to where people work; 

 In close proximity to cultural venues, this property provides potential development uses such as 
high-density residential, retail and office space; 

 As a Crown Corporation, CBC/Radio-Canada is ideally suited to be an anchor tenant, because 
of its high credit rating; 

 The debt-free property provides a range of possible financing arrangements. 

Maison de Radio-Canada Site 1400 René-Lévesque Boulevard East
Montréal, Canada
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A. CANADIAN BROADCASTING CORPORATION/SOCIÉTÉ RADIO-
CANADA 

 
The Canadian Broadcasting Corporation/Société Radio-Canada (“CBC/Radio-Canada”) is 
Canada’s national public broadcaster. It was created by an Act of Parliament on November 
2, 1936, and is currently governed by the 1991 Broadcasting Act. CBC/Radio-Canada is 
accountable to the Parliament of Canada through the Minister of Canadian Heritage, to 
whom it submits an Annual Report and a Corporate Plan, as well as annual and quarterly 
financial information.  For more detailed information on CBC/Radio-Canada, including its 
services and its financing, please consult cbc.radio-canada.ca. 

 

B. CONTEXT 
 
Inaugurated in 1973, Maison de Radio-Canada is one of CBC/Radio-Canada’s major 
production centres. The Montréal installation is renowned as one of the largest production 
facilities in North America and delivers television and radio programming as well as Web and 
satellite-based services to Canadians, making the Corporation one of the largest cultural 
institutions in the country. 
 
Over the years, the advent of new technologies and the evolution of production methods 
have greatly impacted CBC/Radio-Canada’s space requirements. In 2006, CBC/Radio-
Canada commissioned an in-depth analysis to explore redevelopment solutions and 
maximize its assets. The results were presented in a master plan to the Office de 
consultation publique de Montréal, a municipal independent agency responsible for 
conducting public consultations. The project was presented to the Montrealers at the end of 
2008 and a new zoning by-law was adopted by the City of Montréal in 2009. 
 
The plan proposes the implementation of underground parking lots to free the ground 
surface and allow the construction of new, multi-purpose buildings, including a variety of 
dwelling units, office space, retail space and a hotel, representing an additional 3,135,000 
sq. ft. to be built on site. Many parks and public spaces are integrated into the development 
to increase the quality and appeal of the site. The projected heights for the new buildings are 
between 105 and 144 ft, which are in compliance with the City’s master plan. 
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C. OBJECTIVES OF THIS RFI 
 
The key objective in issuing this Request for Information (“RFI”) is to seek market 
information from interested consortia, real estate developers, or organizations active in either 
property development, financing of property development, delivery of design-build-finance-
maintain-operate (DBFMO), construction, or building operations and facilities management 
(“Respondents”) to assess the viability, interest and scope of the potential redevelopment 
project of the Maison de Radio-Canada, a property comprised of buildings and land, owned 
by CBC/Radio-Canada and located in downtown Montréal, Québec, at 1400 René-Lévesque 
boulevard East (“MRC”). 
 
Specifically, the RFI aims to: 
 Assist and inform the decision-making in evaluating the overall viability of the project;  
 Gauge the level of interest in the marketplace in the business opportunity presented by 

the potential redevelopment for both the project and financing options;  
 Obtain feedback on the redevelopment of the site;  
 Obtain an understanding of the challenges and issues associated with the site; 
 Assess the potential for shared use of the CBC/Radio-Canada production facilities; 
 Determine interest for complementary development options or services; 
 Obtain and/or validate market trends; and 
 Refine processes, project scope, deal structure and timeline. 
 
The objectives and requirements of this redevelopment project are described further in this 
RFI. Respondents are asked to answer the questions regarding the opportunity (listed in 
Appendix D) and comment on the redevelopment transaction included in Appendix C. 

 
Respondents should be aware that this RFI does not commit CBC/Radio-Canada in any way 
to enter into discussions, negotiations or retain any of the Respondents to enter into 
transactions related to any redevelopment project. 
 
After this RFI, CBC/Radio-Canada may at its sole discretion without any obligation, elect to 
issue a formal Request for Proposals (“RFP”) to enter into one or more agreements with one 
or more Respondents for the redevelopment project and its financing.  Should CBC/Radio-
Canada decide to issue a RFP, it shall be free to invite participants of its choice, whether 
they have submitted a response to this RFI or not.  For greater clarity, this RFI is not a 
mandatory precondition to participation in a RFP for the redevelopment of the MRC, if any 
such RFP does take place. 
 
Subject to Section F2.0 “Respondent’s Information” below, Respondent should also be 
aware that the information (including ideas, concepts, recommendations) they provide 
through this RFI process, may be used by CBC/Radio-Canada, its advisors and consultants 
to develop a strategy going forward and for the purposes of preparing a RFP. 
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D. BACKGROUND AND PROJECT PROFILE 
 

CBC/Radio-Canada is analyzing redevelopment options related to one of its facilities.  MRC 
is a 1.3 million-square-foot special-purpose building surrounded by a significant amount of 
land (705,000 sq.ft.) that is primarily used as surface parking. 
 
The building is one of CBC/Radio-Canada’s network hubs, where 50% of the space is 
technical or support space and where CBC/Radio-Canada records, produces, transmits, and 
distributes both live and recorded productions for its television, radio and Web platforms.  
Approximately 50% of the building is office space where CBC/Radio-Canada conducts 
corporate functions, houses French language network operations, English language 
(regional) operations, and specialty services RDI, ARTV and soon-to-be-launched Explora. 
 
A number of highly critical operations occur in the building related to CBC/Radio-Canada’s 
radio, television and Web operations as well as information technology. The structure 
contains various types of space including studios, workshops, a media information centre, 
and storage space, which serve diverse production needs (see Appendix A for further 
details).    
 
Constructed in the late 1960s, the building is over 40 years old, with extensive deferred 
maintenance and upgrade requirements.  CBC/Radio-Canada has identified up to $140 
million in deferred capital maintenance repairs to address the following priorities: 
A. Safety and security 
B. Regulatory and compliance 
C. Continuity of operations 
D. Asset protection 
E. Public image 

 
Furthermore, the MRC layout is not conducive to the flexibility currently required by 
CBC/Radio-Canada for both its technical and office space requirements.  MRC thus requires 
a significant upgrade to meet CBC/Radio-Canada’s existing, emerging and future needs and 
provide it with the ability to evolve in the new world of media. 
 
As stipulated in CBC/Radio-Canada’s five year strategic plan (2015: Everyone, Every Way - 
http://www.cbc.radio-canada.ca/strategy2015/document2015_e.pdf), CBC/Radio-Canada 
seeks to maintain a leading competitive position in the digital media environment.  The 
strategic plan for CBC/Radio-Canada’s Real Estate Services, in turn, envisages that the 
Corporation’s assets be examined critically to extract as much value as possible for 
reinvestment in the Corporation’s core activities.  This redevelopment project is in line with 
the objectives of both plans. 
 
The redevelopment must also align with the future vision of the site set forth by the City of 
Montréal’s urban development master plan, the public consultation that took place in 2008 
and more specifically, the five-year development agreement concluded in 2009 between the 
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City of Montréal and CBC/Radio-Canada.  Supporting documentation is included in 
Appendix B. 
 

D1.0 General Objectives 
 
In redeveloping the MRC site, CBC/Radio-Canada is looking to: 
 Minimize its total cost of occupancy while meeting its operational needs, including 

minimizing CBC/Radio-Canada’s initial capital outlay and amortizing it over a longer 
term; 

 Deliver the scope of the project with the required degree of cost and time certainty; 
 Allocate development risk adequately; 
 Align CBC/Radio-Canada’s occupancy and space utilization with its future requirements; 
 Foster innovation to achieve objectives that, amongst other things: 

‐ are reflective of leading practices in technology and work environment; 
‐ are flexible in a way that allows for adaptation over the longer term to address 

changing operational requirements; and 
‐ integrate leading sustainable development principles in design, construction and 

operations. 
 
CBC/Radio-Canada anticipates that the redevelopment of the MRC site will provide an 
opportunity to maximize the site value by: 
• including CBC/Radio-Canada as part of a vibrant environment supportive of varied 

working, living, shopping and leisure activities; 
• sharing of production and public performance facilities (e.g., studios) subject to certain 

conditions such that CBC/Radio-Canada’s needs are given priority (e.g., anchor tenant 
with right of first refusal and dedicated parking spaces); and 

• sharing of vehicle parking areas, provided that the needs of CBC/Radio-Canada’s 
corporate fleet are accommodated. 

 

D2.0 Project Requirements 
 

A general description of the current situation and future requirements of the project is 
included in Appendix A.  From CBC/Radio-Canada’s perspective, the essential 
considerations of the project include the following: 
• CBC/Radio-Canada operations to remain on the site; 
• CBC/Radio-Canada facilities not to exceed 1 million square feet; 
• Agreement related to CBC’s occupancy is to have a minimum of 25 years; 
• CBC/Radio-Canada’s critical production/broadcasting operations not to be 

disrupted at all times;  
• CBC/Radio-Canada overall operations to be minimally disrupted at all times; 
• CBC/Radio-Canada branding (including logos) must be prominent on the site; 
• Provide right of first refusal to the existing tenants (daycare and Caisse Populaire) within 

the MRC; 
• Accommodate CBC/Radio-Canada’s vehicle fleet (comprised of a minimum of 100 

vehicles including minivans, trucks and specialized mobile vehicles); 
• Sustainable development principles form an integral part of the development. 
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A technical and functional program will be included in a future RFP, if CBC/Radio-Canada 
proceeds further with any particular redevelopment or development project. 
 

D3.0 Site Description 
 
The site is ideally located in downtown Montréal, nestled between Papineau Avenue (to the 
east), Viger Avenue (to the south), Wolfe Street (to the west) and René-Lévesque Boulevard 
East (to the north).  The site is vast, with a total surface area of 1,051,000 square feet. 
Currently, as illustrated hereunder, the site is zoned to accommodate both commercial and 
residential (including hotel) developments. 
 
The entrance to the current MRC is off René-Lévesque Boulevard East. It is accessible by 
public transportation including buses and metro; nearby stations are Beaudry and Papineau 
on the green line.  Surrounding amenities include retail stores on Sainte-Catherine Street, 
one street north of René-Lévesque Boulevard. The site is located west of Jacques-Cartier 
Bridge and seven (7) blocks east of the future site of the Centre Hospitalier Universitaire de 
Montréal (CHUM). 
 
The 250,000 square foot tower stands on top of a 300,000 square foot base. Three (3) 
additional underground floors complete the building.  The total rentable space currently is 1.3 
million square feet. 
 
A development agreement has been concluded between CBC/Radio-Canada and the City of 
Montréal following a public consultation that was concluded in 2009.  The relevant 
documents are available in Appendix B.  For additional reference documents, Respondents 
can consult: http://www.ocpm.qc.ca/consultations-publiques/projet-de-developpement-de-la-
maison-de-radio-canada  
 

Site Plan 

 
Credit : Daoust Lestage 
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MRC grey zone:  indicates actual building area at ground level (approx. 376,000 sq. ft., 
including its esplanade) 
C1* and C2*:  underground encroachment of production facilities in these blocks. 
 
The following table indicates the size and the specific zoning of each of the sections shown 
above: 

 

 
 

E. PROCESS 
 

CBC/Radio-Canada expects to finalize its redevelopment strategy for the MRC site by the 
spring of 2012. The responses to this RFI will inform the development and recommendation 
of CBC/Radio-Canada’s final strategy.  
 
It should be noted that Respondents will not be evaluated on this RFI and, as such, 
Respondents will not be rewarded or penalized for their questions or responses to Appendix 
D. It is equally important to note that:  
 This RFI does not constitute the beginning of a formal procurement process; and 
 Non-participation in this RFI will not prejudice further engagement in any redevelopment 

project or competitive procurement process. 
 

West Section 

Map ref.# Parking  
(sq.ft.) 

Commercial 
(sq.ft.) 

Residential  
(sq.ft.) 

Office  
(sq.ft.) 

O1 133,000 39,703 327,178 0 

O2 210,000 35,594 230,456 0 

O3 102,000 21,701 182,288 0 

O4 119,000 32,813 218,082 0 

Sub-total 564,000 129,811 958,004 0 

Centre Section 

C1 167,000 49,366 0 251,419 

C2 197,000 54,153 0 292,701 

Sub-total 364,000 103,519 0 544,120 

East Section 

E1 210,000 61,898 399,868 0 

E2 220,000 49,802 409,161 0 

E3 111,000 41,018 313,929 0 

E4 39,000 0 123,750 0 

Sub-total 580,000 152,718 1,246,708 0 

Total 1,508,000 386,048 2,204,712 544,120 
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Furthermore, it should be noted, that this is not a request for a proposal or a call for 
tender(s); nor does it commit or oblige CBC/Radio-Canada in any way to select any service 
or solution proposed, proceed with a procurement process, enter into a transaction or award 
any contract. This RFI is not intended to create, and should not be construed as creating, a 
contract between CBC/Radio-Canada and any Respondent. 
 
 The requirements in this RFI are subject to change at any time.  

 

E1.0 Responses Format 
 

Respondents are requested to respond to this RFI by answering the questions set out in 
Appendix D.  Any additional information should be included in a separate section identified 
as “Additional Information.” Respondents are encouraged to limit the documents submitted 
to information that is relevant to this RFI. 
 
RFI Responses are to be submitted by December 16, 2011 to: 
 
CBC/Radio-Canada 
1400 René-Lévesque Boulevard East 
Montréal, Québec  H2L 2M2 
RFI# RE_MRC20111028 MRC Redevelopment 
Attention: MRC Project Manager - Real Estate Services 
Email address: info.site@radio-canada.ca 
 
RFI Responses can be submitted by electronic means or delivered to the above-mentioned 
address. 
 
Kindly indicate the RFI reference number in the title of the email, if the Response is 
submitted electronically, or identify the RFI reference number on the exterior of the 
envelope, if delivered via courier or mail.  

 

E2.0 Timetable 
 

The following timetable is applicable to this RFI: 
 

Issue Date of RFI October 28, 2011 

Non-Mandatory Information Session 
(including Site Visit) 

November 9, 2011 
from 10:00 to 12:00 (EST) 

Suggested Date for registration for an optional 
Commercially Confidential Meeting (CCM) and receipt of 
signed Non-Disclosure Agreement from the qualified 
Respondents 

November 14, 2011 

CCMs 
November 15, 2011 
to December 5, 2011 
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Respondents’ Deadline to submit Questions December 5, 2011  

CBC/Radio-Canada’s Deadline to send answers to 
Respondents’ Questions 

December 9, 2011 

Submission Deadline December 16, 2011  

 
Should CBC/Radio-Canada proceed with any redevelopment project, a RFP is not expected 
to be initiated before spring or summer of 2012. 
 
Note: CBC/Radio-Canada reserves the right to modify this timetable in any manner.  It will 
notify immediately all Respondents of any such modification. 

 

E3.0 Information Session and Site Visit  
 

There will be a Non-mandatory Information Session (including a site visit) on: 
 
Date:  November 9, 2011 
Time:   10:00 to 12:00 Eastern Standard Time (EST) 
Location:  Maison de Radio-Canada, 1400 René-Lévesque Boulevard East,  
 Montréal, Québec 
 
Respondents are asked to register for the Information Session as soon as possible, but no 
later than 48 hours in advance of the session.  Respondents are to provide by email to the 
Contact identified in E4.0 the names, titles, contact information of the individuals who will 
attend the session and the name of the Respondent represented.  The number of 
participants in the Site Visit is limited to five (5) per Respondent. 
 
CBC/Radio-Canada has arranged a teleconference number for those unable to attend the 
Information Session in person. Teleconference details will be provided to the Respondents 
who register for the session. 

 

E4.0 RFI Contact 
 
MRC Project Manager – Real Estate Services 
CBC/Radio-Canada 
RFI# RE_MRC20111028 MRC Redevelopment 
Email address:  info.site@radio-canada.ca 
 

E5.0 Questions & Communications 
 

All communications with CBC/Radio-Canada concerning this RFI including questions, 
requests for clarifications and requests for CCMs (as described below), must be made in 
writing to the RFI Contact identified in Section E4.0 and must state the RFI reference 
number (RFI# RE_MRC20111028 MRC Redevelopment). 
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Questions or inquiries must be submitted to the RFI Contact no later than the date 
and time set-out in Section E2.0. 

 
CBC/Radio-Canada responses to generally relevant and applicable questions/queries will be 
provided to all Respondents in writing by email or facsimile by way of an addendum. The 
name of the Respondent posing the question will remain confidential. 
 

E6.0 Optional Commercially Confidential Meetings 
 
CBC/Radio-Canada is interested in holding commercially confidential meetings with 
organizations which have the wherewithal (alone or with other partners) to undertake the 
work contemplated in the RFI and who meet the criteria set out below (“Commercially 
Confidential Meetings” or “CCMs”). Should CBC/Radio-Canada decide to convene CCMs, 
each individual meeting will have a maximum duration of two (2) hours.  Registration Form is 
attached in Appendix G. 
 
CCMs will be bilateral meetings between CBC/Radio-Canada, its representatives and 
advisors and individual Respondents, their representatives and advisors, to answer 
questions from qualified Respondents and obtain input from them on the project. 
 
The following applies to CCMs: 
 Respondents that are interested in participating in a CCM must register with 

CBC/Radio-Canada within the timeframe set out in Section E2.0 and must sign prior to 
the meeting, CBC/Radio-Canada’s form of Non-Disclosure Agreement attached in 
Appendix F; 

 In order to qualify for a CCM, when registering, a Respondent must demonstrate that it 
meets each of the three following criteria and provide supporting documentation: 
(a) It is active in one or more of the following fields: 

(1) property development; 
(2) delivery of design-build-finance-maintain-operate projects (DBFMO); 
(3) construction; 
(4) building operations and facilities management; or 
(5) financing of public-private partnership (P3) projects or property 

developments; and 
(b) it provides a list of relevant large scale projects; and 
(c) it must indicate in the registration form (Appendix G), its approximate total 

annual revenue for the last three (3) years. 
Respondents need to be aware and accept that CBC/Radio-Canada shall be the sole 
judge of whether a Respondent qualifies or not to participate in a CCM. 

 By participating to a CCM, the Respondents, their representatives, advisors and any of 
their attendees at CCMs acknowledge and agree that: 

‐ CBC/Radio-Canada may share process-related information, including clarifying 
information discussed or disclosed during CCMs, with all Respondents if the 
need arises; and 

 No statement, consent, waiver, acceptance, approval or anything else said or done in 
any of these CCMs by CBC/Radio-Canada or any of its employees, advisors or 
representatives shall be binding on CBC/Radio-Canada or be relied upon in any way by 
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Respondents, except when and only to the extent expressly confirmed in an Addendum 
to this RFI, issued by CBC/Radio-Canada. 

 
 

F. TERMS OF REFERENCE 
 

F1.0 Rights 
 
CBC/Radio-Canada expressly reserves the right, at its discretion: 
 to terminate this RFI process at any time; 
 to amend or modify the contents of this RFI or the RFI process through addenda at any 

time; 
 to seek subsequent information or initiate discussions or negotiations for a transaction, 

the procurement of goods or services related to the MRC project, with any Respondent 
and with organizations whether they did or did not respond to this RFI; and 

 to elect to proceed with one or more public competitive procurement(s) including a RFP, 
to conclude one or more transactions or to enter into one or more agreement(s) to 
procure services in association with the redevelopment of the MRC. 

 
These expressly reserved rights are in addition to any and all other rights of CBC/Radio-
Canada. 
 

F2.0 Respondent’s Information 
 

During the RFI process and more precisely until the submission deadline, Respondent 
Information (as defined under Section F4.0) will not be disclosed to third parties by 
CBC/Radio-Canada except that CBC/Radio-Canada will be free to disclose such information 
to its employees, directors, advisors, counsel, experts and consultants who have a need to 
know for the purposes of preparing a strategy with regards to the project and to prepare a 
subsequent RFP, if any. 
 
After the submission deadline of the RFI, Respondents must be aware as explained in Part 
C – Objectives of this RFI, that any Respondent Information and any parts of their Response 
including information that they may have identified as being confidential, may be used in 
RFP documents should CBC/Radio-Canada elect to enter into a formal RFP process.   
 
The Respondent acknowledges that CBC/Radio-Canada may make public the name of any 
and all Respondents. 
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F3.0 Waiver, Cost and Liability 
 

Respondents waive any and all rights to contest and/or protest the RFI and the processes 
and guidelines set out herein. 
 
Respondents are solely responsible for any and all costs associated with responding to this 
RFI, including travel, living, incidental and other out-of-pocket expenses. CBC/Radio-Canada 
will not be liable for any costs, expenses, fees, damages or claims arising as a result of 
responding to this RFI. 

 
This RFI does not purport to necessarily contain all the information that a Respondent may 
require in connection with the purpose for which it is issued. CBC/Radio-Canada expressly 
disclaims any and all liability for any errors or omissions that may be contained in this RFI 
and makes no representations or warranties, expressed or implied, as to the accuracy or 
completeness of this RFI. 

 

F4.0 Ownership and Intellectual Property 
 

Respondent’s response and any accompanying documentation shall become the property of 
CBC/Radio-Canada and will not be returned to Respondents. 
 
 CBC/Radio-Canada Information 

All designs, documents, plans and information supplied by CBC/Radio-Canada to the 
Respondents in connection with this RFI are and shall remain the property of 
CBC/Radio-Canada or its licensors as the case may be.  Upon request of 
CBC/Radio-Canada, all such designs, documents, plans and information (and any 
copies thereof in any format or medium created by or on behalf of the Respondent) 
must be returned to CBC/Radio-Canada. 

 
 Respondent Information 

(a) The Respondent shall grant to CBC/Radio-Canada a non-exclusive, perpetual, 
irrevocable, worldwide, fully-paid and royalty-free license (fully assignable 
without the consent of the Respondent and with the right to sub-license without 
the consent of the Respondent) to use the Respondent Information as defined 
below (the “Licence”).  Without limiting the foregoing, the Licence shall include 
the right to modify the Respondent Information, and, where applicable, to use it, 
or any modified form of it, anywhere in the world.   

(b) For the purpose of this RFI, “Respondent Information” includes: 
(i) all information contained in a response, in clarifications or which is 

disclosed by a Respondent to CBC/Radio-Canada during the CCMs or 
during the RFI process; and 

(ii) any and all ideas, concepts, products, alternatives, processes, 
recommendations and suggestions submitted by a Respondent and 
disclosed to CBC/Radio-Canada. 

(c) Respondents shall ensure that all intellectual property rights associated with 
any and all of the Respondent Information (including copyright and moral rights 
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but excluding patent rights) provide for and give CBC/Radio-Canada the rights 
set out in this RFI.  It is expressly understood and agreed that any actual or 
purported restriction in the future on the ability of CBC/Radio-Canada to use 
any of the Respondent Information, or anything else obtained by or through 
Respondents, shall be absolutely null and void and unenforceable as against 
CBC/Radio-Canada and their advisors, and that the provisions of this RFI shall 
take precedence and govern. 

 
 

F5.0 Non-Binding 
 

Any information including any pricing information provided by the Respondents is for general 
information purposes and not binding on Respondents.   
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APPENDIX A 
CBC/Radio-Canada Current and Future High-level Space 
Allocation 
 
Part of the objective of the potential redevelopment project is to explore new ways and opportunities 
to optimize or make “better use” of space. Currently, a large portion of the MRC space is defined as 
administrative, technical (including control room and studios) and technical support space (such as 
warehouses, dressing rooms, and workshops).   
 

1. Current Situation 
 

Currently, space at the MRC is allocated among the following key functional areas:  
 

Figure A1: Current Space Allocation at MRC 
 

 
 

 
The functional groups that are housed within the facility include:  
 (Radio-Canada) Radio programming; 
 (Radio-Canada) Television programming; 
 (Radio-Canada) Information (related to television news and public affairs) and RDI; 
 (Radio-Canada) Internet and digital services; 
 ARTV and specialized channels; 

Office/
Administrative

50%Production 
Support

30%

Production
20%
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 CBC (regional); 
 Production Services; 
 Radio-Canada regions; 
 Transmission and telecommunication services; 
 Corporate services: Senior Management, Strategic Planning, Legal, Revenue, Finance, 

Communications, Human Resources, Information Technology and Real Estate Services; 
 General services and common areas (reception, cafeteria, lunch room, training and meeting 

centres). 
 

2. Future Situation 
 

CBC/Radio-Canada has undertaken a preliminary consultative review to identify its key functional 
requirements for space. A complete functional and technical program is being developed and will be 
finalized by March 31, 2012.  It will be provided for the purpose of a subsequent RFP process, if 
any. Initial results of this review have identified the following potential space requirements with 
respect to space: 
 A space efficiency gain of 20% in the overall square footage when compared with existing MRC 

square footage; 
 Multi-purpose office space is about 600,000 square feet, a good portion of which (approx. 50%) 

needs to be situated within close proximity of the production facilities;  
 Distinctive facility for media production studios and support (TV, Radio and News, transmission, 

telecommunication and  office/administrative); 
 Flexible space within the facility in order to reduce churn (space turnover); some form of shared 

space will be needed;  
 Nearby area (proximity) services (cafeteria, daycare, retail space). 
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APPENDIX B 
Relevant Municipal Documents 
 

1. By-Law modifying Montréal General Plan 
 

2. Zoning By-Law for the MRC area 
 

3. Development Agreement 
 

4. Letter of Intent for Infrastructures 
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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
04-047-68 
 
 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME DE LA VILLE DE 
MONTRÉAL  
 
Vu l’article 130.3 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., chapitre C-11.4); 
 
Vu l’article 109 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1); 
 
À l’assemblée du 21 septembre 2009, le conseil de la Ville de Montréal décrète : 
 
1. La carte 3.1.1 intitulée « L’affectation du sol » insérée à la partie I du Plan d’urbanisme 
de la Ville de Montréal (04-047) est modifiée, à l’égard du territoire de l’arrondissement de 
Ville-Marie, par le remplacement de l’affectation résidentielle en affectation mixte pour la 
partie ouest des terrains situés sur le quadrilatère délimité par le boulevard René-Lévesque, 
les avenues Viger et Papineau et la rue Wolfe, le tout tel qu’illustré à l’annexe 1 jointe au 
présent règlement. 
 
2. La carte 3.1.2 intitulée « La densité de construction » insérée à la partie I de ce plan 
d’urbanisme est modifiée, à l’égard du territoire de l’arrondissement de Ville-Marie, par le 
remplacement du secteur 25-T3 de densité 6 en secteur 25-T1 de densité 12, pour les 
terrains situés sur le quadrilatère délimité par le boulevard René-Lévesque, les avenues 
Viger et Papineau et la rue Wolfe, le tout tel qu'illustré à l’annexe 2 jointe au présent 
règlement. 
 
 

---------------------------------------- 
 
 
ANNEXE 1 
CARTE 3.1.1 « l’AFFECTATION DU SOL » 
 
ANNEXE 2 
CARTE 3.1.2 « LA DENSITÉ DE CONSTRUCTION » 
 
 

_____________________________ 
 
 
Ce règlement a été promulgué par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans Le 
Devoir le 28 septembre 2009. 







08-048/1 

VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT  
08-048 
 
 
 
RÈGLEMENT AUTORISANT LA CONSTRUCTION ET L’OCCUPATION D’UN 
ENSEMBLE RÉSIDENTIEL, COMMERCIAL ET INDUSTRIEL SITUÉ SUR LE 
QUADRILATÈRE DÉLIMITÉ PAR LE BOULEVARD RENÉ-LÉVESQUE, LES 
AVENUES VIGER ET PAPINEAU ET LA RUE WOLFE – SITE DE RADIO-
CANADA 
 
Vu le paragraphe 3º de l’article 89 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., chapitre  
C-11.4); 
 
À l’assemblée du 21 septembre 2009, le conseil de la Ville de Montréal décrète : 
 
CHAPITRE I 
TERRITOIRE D’APPLICATION 
 
1. Le présent règlement s’applique au territoire identifié au plan joint en annexe A au 
présent règlement.  

 
CHAPITRE II 
AUTORISATIONS 
 
2. Malgré le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-Marie (01-282) 
applicable au territoire mentionné à l’article 1, la construction et l’occupation d’un 
ensemble résidentiel, institutionnel et commercial, ainsi que l’aménagement d’espaces 
libres, sont autorisés aux conditions prévues au présent règlement. 
 
À ces fins, il est notamment permis de déroger aux articles 8, 10, 43, 49, 53, 61, 81, 85, 
91, 134, 369, 388, 391 et 605 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-
Marie (01-282).    
 
3. Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues au présent 
règlement continue de s’appliquer. 
 
4. Sur le territoire prévu à l’article 1, toutes dispositions visées au présent règlement 
peuvent faire l’objet d’une dérogation mineure conformément au Règlement d’urbanisme 
de l’arrondissement de Ville-Marie (01-282), sauf celles concernant l’usage et la densité 
d’occupation du sol. 
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CHAPITRE III 
CONDITIONS 
 
SECTION I 
DOCUMENTS REQUIS 
 
5. Toute demande de permis relative à une construction ou à une transformation autorisée 
en vertu du présent règlement doit être accompagnée des documents suivants : 
 

1° une étude de potentiel archéologique pour l’emplacement visé par la demande de 
permis; 

 
2° si l’étude de potentiel archéologique exigée au paragraphe précédent conclut à la 

nécessité d’une surveillance ou une fouille archéologique, un devis d’étude relatif à 
une surveillance archéologique ou à une fouille archéologique; 

 
3° une étude environnementale relative à la caractérisation des sols pour 

l’emplacement visé par la demande de permis; 
 
4° si l’étude environnementale exigée au paragraphe précédent conclut à la nécessité 

d’une décontamination, un devis d’étude relatif à la décontamination de 
l’emplacement; 

 
5° un plan d’aménagement paysager détaillé; 
 
6°  un plan illustrant les paramètres détaillés du lotissement, tels que les largeurs et 

profils des emprises des rues et des places publiques, les largeurs des chaussées 
véhiculaires et des trottoirs, les alignements et les hauteurs du cadre bâti; 

 
7° un devis de performance technique ou un cahier des charges relatif au processus de 

construction des infrastructures, à la qualité, à la durabilité selon des contraintes 
fonctionnelles, climatiques et techniques, ainsi qu’à l’entretien des matériaux 
proposés; 

 
8° un tableau des prévisions budgétaires relatives aux infrastructures; 
 
9° une étude d’impacts visuels contenant les éléments suivants : 

 
a) la hauteur et la volumétrie des bâtiments sur le boulevard René-Lévesque, la rue 

Wolfe et les avenues Papineau et Viger, par rapport à leurs vis-à-vis; 
 
b) la hauteur des bâtiments dans les axes nord et sud prolongeant les rues 

existantes dans le quartier adjacent nord; 
 
c) les vues obliques sur la tour de Radio-Canada à partir du boulevard René-

Lévesque; 
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d) les liens visuels vers le Centre Saint-Pierre; 
 
e) les liens visuels vers le boulevard René- Lévesque et l’avenue Viger depuis les 

places publiques. 
 

SECTION II 
USAGES 
 
6. Les usages doivent être conformes aux cartes numérotées 1 à 9 jointes en annexe B au 
présent règlement. 
 
7. L’usage commerce visé à l’article 6 comprend les usages suivants, tels que définis au 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-Marie (01-282) : 
 

1° les usages spécifiques et additionnels des catégories C1 et C2, sauf les usages 
carburant et débit de boissons alcooliques;  

 
2° les usages suivants de la catégorie C4 :   

 
a) salle d’exposition; 
 
b) salle de réception; 
 
c) salle de réunion; 
 
d) activités communautaires et socioculturelles; 
 
e) bibliothèque; 
 
f) garderie; 
 
g) école primaire et préscolaire; 
 
h) maison de la culture; 
 
i) musée; 
 
j) poste de police de quartier; 
 
k) salle de danse; 
 
l) salle de spectacles; 
 
m) studio enregistrement. 
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Malgré le premier alinéa, aux endroits indiqués sur les cartes numérotées 6 à 9 jointes en 
annexe B au présent règlement, l’usage commerce visé à l’article 6 ne comprend que 
l’usage hôtel.  
 
8. L’usage industrie ou Cité des Ondes visé à l’article 6 comprend les industries liées aux 
médias et aux télécommunications. 
 
9. L’usage bureau peut être autorisé conformément à la procédure des usages 
conditionnels énoncée au chapitre VII du titre III du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Ville-Marie (01-282) aux endroits indiqués par un B* sur les cartes 
numérotées 6 à 9 jointes en annexe B au présent règlement.  
 
En plus des critères énoncés au chapitre VII du titre III du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Ville-Marie (01-282), la demande d’autorisation d’exercer un usage 
conditionnel doit permettre qu’un pourcentage d’usages majoritairement résidentiels soit 
conservé en tout temps, afin de maintenir une population résidante et effective sur le 
territoire assurant une animation et une appropriation continue et afin de limiter les impacts 
négatifs sur le secteur que pourrait entraîner une occupation de bureau excessive.  
 
10. L’usage « débit de boissons alcooliques » peut être autorisé conformément à la 
procédure des usages conditionnels énoncée au chapitre VII du titre III du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-Marie (01-282) aux rez-de-chaussée A et B 
identifiés aux cartes numérotées 4 et 5 jointes en annexe B au présent règlement. 
 
SECTION III 
DENSITÉ  

 
11. La densité maximale d’un bâtiment est de 10. 
 
SECTION IV 
HAUTEURS 
 
12. La hauteur minimale et maximale d’un bâtiment doit être conforme à celle indiquée à la 
carte numérotée 10 jointe en annexe B au présent règlement. 
 
13. Un dépassement d’au plus 1 m à la hauteur maximale prévue à l’article 12 est autorisé 
pour un bâtiment ayant front sur le boulevard René-Lévesque et sur les avenues Papineau et 
Viger.  

 
14. Une construction hors toit abritant un équipement mécanique, un écran ou un 
équipement technique peut dépasser d’au plus 4 m la hauteur maximale prévue à l’article 
12.  
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SECTION V 
RUES ET PARCS   
 
15. Aucune construction principale n’est autorisée sur les lots et parties de lots identifiés 
comme rues et parcs aux cartes numérotées 4 à 9, 12 et 13 jointes en annexe B au présent 
règlement. 
 
16. Les lots résultant du lotissement prévu à l’article 15 sont les lots constructibles, tels 
qu’identifiés à la carte numérotée 14 jointe en annexe B au présent règlement. 
 
SECTION VI 
IMPLANTATION ET ALIGNEMENT 
 
17. L’implantation d’un bâtiment le long d’une voie publique doit être approuvée 
conformément à la section X du présent chapitre. 
 
18. Les retraits, les avancées et la proportion des plans de façade à l’alignement de 
construction doivent être approuvés conformément à la section X du présent chapitre. 
 
19. Le taux d’implantation d’un bâtiment doit être conforme à la carte numérotée 11 jointe 
en annexe B au présent règlement. 
 
20. Le volume bâti sur rue doit être articulé de façon à briser leur masse et éviter 
l’impression de mur. 
 
SECTION VII 
ACCÈS, STATIONNEMENTS, AIRES DE CHARGEMENT ET VÉLOS 
  
21. La localisation des accès aux unités de stationnement doit être autorisée conformément 
à la section X du présent chapitre. 
 
22. Les accès aux unités de stationnement doivent être localisés sur les rues Beaudry et 
Alexandre-DeSève, tels qu’indiqués à la carte numérotée 16 jointe en annexe B au présent 
règlement. 

 
23. Les accès aux unités de chargement doivent être localisés tels qu’indiqués à la carte 
numérotée 16 jointe en annexe B au présent règlement et être approuvés conformément à la 
section X du présent chapitre.  
 
24. Les accès principaux aux établissements commerciaux occupant un espace au rez-de-
chaussée doivent être aménagés de façon à permettre l’accès direct depuis la voie publique. 
 
25. Le nombre maximal d’unités de stationnement pour les véhicules automobiles pour 
chaque partie de lot doit être conforme à la carte numérotée 15 jointe en annexe B au 
présent règlement.  
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26. Un nombre minimal de 500 unités de stationnement pour vélos doit être aménagé. De 
ce nombre, la moitié des unités doit être aménagée dans un stationnement intérieur ou au 
sous-sol d’un bâtiment.   
 
SECTION VIII 
AMÉNAGEMENT PAYSAGER   
 
27. Les éléments végétaux compris dans le plan d’aménagement paysager exigé en vertu de 
l’article 5 du présent règlement doivent être maintenus en bon état et remplacés au besoin, 
afin de préserver un caractère végétal sain.  
 
28. Le plan d’aménagement paysager exigé en vertu de l’article 5 doit être approuvé 
conformément à la section X du présent chapitre. 
 
SECTION IX 
MODERNISATION 
 
29. L’enseigne lumineuse de la tour de Radio-Canada doit être maintenue telle quelle tant 
que cette tour est affectée à l’usage industriel tel qu’autorisé en vertu de l’article 6. 
 
30. Aucun balcon ou ajout à la tour de Radio-Canada n’est autorisé.  

 
SECTION X 
AMÉNAGEMENT, ARCHITECTURE ET DESIGN 
 
31. Toute demande de certificat d’autorisation ou toute demande de permis relative à une 
construction ou à une transformation autorisée en vertu du présent règlement doit être 
approuvée conformément au titre VIII du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Ville-Marie. 
 
32. En plus des critères prévus au titre VIII du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement 
de Ville-Marie (01-282), les critères suivants s’appliquent à l’évaluation d’une demande de 
permis mentionnée à l’article 31 : 
 

1° les objectifs globaux poursuivis pour le territoire d’application sont les suivants : 
 
a) accroître les retombées de la présence de Radio-Canada dans le quartier; 
 
b) contribuer à la revitalisation économique et sociale du quartier; 
 
c) contribuer à la qualité d’aménagement et à la qualité de vie; 
 
d) rétablir les liens physiques et fonctionnels avec le quartier et la ville; 
 
e) préserver et mettre en valeur le patrimoine architectural; 
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2° à l’égard de la modernisation, les critères suivants s’appliquent : 
 

a) sauvegarder le caractère distinctif du bâtiment d’origine; 
 
b) préserver les caractéristiques architecturales significatives du bâtiment 

d’origine; 
 
c) respecter le mode d’implantation et la réalisation incluant des matériaux et des 

détails architecturaux d’une qualité au moins équivalente à celle d’origine; 
 
d) mettre en valeur les vues sur la tour de Radio-Canada; 

 
3° à l’égard de la volumétrie, les critères suivants s’appliquent : 

 
a) l’articulation volumétrique et les retraits de l’alignement de construction d’un 

bâtiment doivent assurer une intégration harmonieuse et tenir compte de leur 
vis-à-vis; 

 
b) l’articulation volumétrique d’un bâtiment doit être conçue en tenant compte de 

l’encadrement des vues vers l’est et l’ouest du boulevard René-Lévesque, vers le 
nord et le sud de l’avenue Papineau et de la rue Wolfe et dans la mesure de 
l’avancée des études sur la modernisation de la rue Notre-Dame, des vues est et 
ouest de l’avenue Viger; 

 
c) l’articulation volumétrique d’un bâtiment doit être conçue en tenant compte de 

l’ouverture du bâtiment sur le quartier adjacent et en fonction du dégagement 
des vues obliques sur la tour de Radio-Canada; 

 
d) l’articulation volumétrique d’un bâtiment doit être conçue en tenant compte des 

perspectives visuelles dans l’axe du boulevard René-Lévesque vers le pont 
Jacques-Cartier, dans son axe vers l’ouest, et tenir compte de la présence 
emblématique des églises Saint-Pierre-Apôtre et Sainte-Brigide, de la tour de 
Radio-Canada et du Centre Saint-Pierre. 

 
e) l’articulation volumétrique d’un bâtiment doit favoriser l’encadrement et 

l’ensoleillement des espaces extérieurs situés en hauteur au centre des lots.  
 
f) les volumes d’une construction hors toit abritant un équipement mécanique, un 

écran ou un équipement technique doivent s’intégrer à ceux du bâtiment, être en 
retrait par rapport aux voies publiques et les matériaux utilisés doivent permettre 
d’assurer leur intégration architecturale et d’atténuer leur visibilité; 

 
g) les retraits d’un bâtiment aux derniers étages doivent tendre à atténuer les 

ruptures d’échelle avec le secteur environnant et à développer une articulation 
harmonieuse avec les volumes existants; 
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4° à l’égard du traitement architectural, les critères suivants s’appliquent : 
 

a) le traitement architectural de l’ensemble du bâtiment doit témoigner d’une 
sensibilité et d’une intégration harmonieuse au secteur d’insertion, tout en 
assurant une cohérence d’ensemble; 

 
b) le traitement architectural de l’ensemble du bâtiment doit tendre à exploiter la 

diversité que peuvent apporter les retraits et les différents plans du bâtiment par 
rapport aux alignements de construction sur les rues bordant le territoire; 

 
c) le traitement architectural de l’ensemble du bâtiment doit tendre à éviter 

l’uniformité et exploiter la diversité des usages et des typologies ainsi que la 
diversité des interfaces, la spécificité des différents caractères et échelles du 
boulevard René-Lévesque et de la rue Wolfe, l’échelle urbaine des avenues 
Papineau et Viger ainsi que les caractéristiques des églises Saint-Pierre-Apôtre 
et Sainte-Brigide et de la tour de Radio-Canada; 

 
d) la composition de façades du bâtiment dans l’axe de la rue De La Gauchetière 

doit favoriser la légèreté et la transparence de manière à mettre en valeur les 
perspectives visuelles dans l’axe de cette rue; 

 
e) le traitement architectural des rues Beaudry et Alexandre-DeSève, situées en 

contrebas, doit tendre à exploiter toutes les possibilités de transparence, de 
visibilité et d’accessibilité afin de sécuriser l’utilisation de ces espaces par les 
piétons; ce traitement doit donner une impression de légèreté et d’aération et 
doit faciliter le passage de la lumière diurne sous la rue De La Gauchetière; 

 
f) le traitement des différences de niveaux des entrées piétonnes, ainsi que des 

escaliers, notamment ceux donnant accès à la rue De La Gauchetière par les rues 
Beaudry et Alexandre-DeSève, doivent permettre une utilisation fluide, 
attrayante et sécuritaire pour les piétons; 

 
g) le choix des matériaux et la forme des ouvertures doivent favoriser l’unité et 

l’homogénéité de l’ensemble; 
 
h) toutes les façades donnant sur les espaces libres accessibles au public doivent 

être traitées avec le même soin que les façades principales notamment quant aux 
choix des matériaux, des ouvertures et de la fenestration;  
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5° à l’égard de l’aménagement paysager, les critères suivants s’appliquent : 
 

a) l’aménagement paysager doit contribuer à assurer une unité, en particulier par le 
traitement des accès aux bâtiments, l’aménagement des cours, le choix du 
mobilier urbain et le type d’éclairage; 

 
b) l’aménagement des espaces libres doit tendre à rappeler les anciennes traces du 

tissu urbain; 
 
c) tous les travaux de transformation, de construction et d’aménagement paysager 

doivent être effectués avec soin quant au concept paysager choisi, au rapport 
entre le végétal et le minéral, au choix des essences végétales et à la cohérence 
de l’ensemble; 

 
d) les essences végétales choisies doivent majoritairement privilégier les essences 

indigènes afin qu’elles puissent être entretenues facilement; 
 
e) la conception d’un bâtiment doit favoriser l’aménagement paysager de toits 

terrasses accessibles depuis les espaces intérieurs adjacents; 
 

6° à l’égard de l’accessibilité et de la lisibilité, les critères suivants s’appliquent : 
 

a) l’entrée principale faisant face à la rue Panet doit être aménagée et traitée de 
façon à signaler sans ambiguïté sa lecture et son accessibilité;  

 
b) l’aménagement des espaces libres doit être effectué de manière à les rendre 

sécuritaires, conviviaux et attirants pour les usagers des bâtiments et les usagers 
des secteurs voisins; 

 
c) les accès aux espaces libres doivent être aisés et leur lecture évidente afin d’en 

faciliter la fréquentation par les usagers du bâtiment et du secteur et d’en 
faciliter les liens avec les voies publiques; 

 
d) les systèmes d’éclairage intégrés à l’ensemble des espaces libres, des escaliers, 

des rampes et des circulations piétonnes et cyclistes ainsi qu’aux stationnements 
souterrains doivent permettre d’assurer la sécurité des usagers tout en créant une 
ambiance harmonieuse. L’éclairage choisi doit viser à respecter les normes 
d’efficacité énergétique en vigueur et réduire les impacts de pollution 
lumineuse, par exemple par l’installation de diodes électro luminescentes; 

 
e) les accès aux bâtiments et aux différents niveaux doivent privilégier un 

dispositif architectural harmonieux d’escaliers et de rampes pour assurer 
l’accessibilité universelle; 

 
f) la topographie à deux niveaux des rues Beaudry et Alexandre-DeSève doit 

permettre une perception claire de ces rues à partir du boulevard René-
Lévesque, ainsi qu’à partir des rues elles-mêmes Beaudry et Alexandre-DeSève; 
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7° à l’égard des accès aux automobiles, aux vélos et aux piétons, les critères suivants 
s’appliquent : 

 
a) les accès véhiculaires pour les véhicules automobiles et les vélos doivent être 

aménagés de façon à assurer la sécurité et le confort des cyclistes et des piétons; 
 
b) le confort et le sentiment de sécurité des piétons et des cyclistes doivent être 

favorisés afin d’entraîner le plus possible de déplacements alternatifs à la 
voiture; 

 
c) des installations favorisant le déplacement en vélo et le transport actif doivent 

être aménagées; 
 
d) l’accès aux unités de chargement par l’avenue Viger doit être aménagé de 

manière à ne pas entrer en conflit avec l’accès au stationnement et à ne pas nuire 
à la circulation des piétons et des cyclistes; 

  
8° à l’égard d’une enseigne, le critère suivant s’applique : 

 
a) une enseigne doit s’intégrer harmonieusement à l’architecture; 

 
9° afin de favoriser le développement durable, les critères suivants s’appliquent : 

 
a) l’aménagement général doit favoriser le développement durable et aussi 

permettre la réalisation de projets pilotes dans cet esprit; 
 
b) le souci d’accroître la performance énergétique et écologique des bâtiments doit 

prédominer sans toutefois dénaturer l’unité architecturale de l’ensemble. 
 

CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS FINALES 

 
33. Les travaux visés par le présent règlement doivent débuter dans les 60 mois suivant 
l’entrée en vigueur du présent règlement.  

 
En cas de non-respect du premier alinéa, l’autorisation prévue au présent règlement est 
nulle et sans effet. 
 
34. Quiconque occupe ou utilise une partie de lot, un terrain ou une construction, en 
autorise l’occupation ou l’utilisation, érige ou permet l’érection d’une construction, démolit 
ou permet la démolition, transforme ou permet la transformation, en contravention de l’une 
des dispositions du présent règlement, commet une infraction et est passible de la pénalité 
prévue à l’article 718 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-Marie (01-
282). 
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---------------------------------------- 
 
 
 
ANNEXE A 
TERRITOIRE D’APPLICATION SELON LE PLAN D’ARPENTAGE MM-94-7985, 
MINUTE 2416, RÉALISÉ PAR GASTON LEMAY, ARPENTEURS-GÉOMÈTRES ET 
DATÉ DU 19 AOUT 1994 
 
ANNEXE B  
CARTES 1 À 16 INCLUSIVEMENT INTITULÉES « LE DÉVELOPPEMENT DU SITE 
ET LA MODERNISATION DE LA MAISON DE RADIO-CANADA », DATÉES DU 10 
OCTOBRE 2008 ET DU 10 ET 21 JUILLET 2009 
 
 
 

___________________________ 
 
 
 
Ce règlement a été promulgué par l’avis public affiché à l’hôtel de ville et publié dans Le 
Devoir le 28 septembre 2009. 
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MODERNISATION ET DÉVELOPPEMENT DU SITE DE LA 
MAISON RADIO-CANADA 

ACCORD DE DÉVELOPPEMENT  
 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public constituée 

le premier (1er) janvier deux mille deux (2002) en vertu de la Charte de 
la Ville de Montréal (L.R.Q., c. C-11.4), ayant son siège au 
numéro 275, rue Notre-Dame Est, à Montréal, province de Québec, 
H2Y 1C6, agissant et représentée par madame Colette Fraser, greffière 
adjointe, dûment autorisée aux fins des présentes en vertu de la 
résolution CM03 0836 et de l’article 96 de la Loi sur les cités et villes; 

 
Ci-après nommée la « Ville  » 

 
ET : CANADIAN BROADCASTING CORPORATION / SOCIÉTÉ 

RADIO-CANADA,  personne morale maintenue en vertu de la Loi 
sur la radiodiffusion (1991, ch.11), ayant son siège social au 181, rue 
Queen, Ottawa, Ontario, Canada, K1P 1K9, et un établissement au 
1400, boulevard René-Lévesque Est, Montréal, Québec, H2L 2M2 
agissant et représentée par madame Maryse Bertrand, vice-présidente, 
Services immobiliers, et par monsieur Pierre Nollet, vice-président, 
Affaires juridiques, et avocat-conseil, dûment autorisés aux fins des 
présentes, tel qu’ils le déclarent;  

 
Ci-après nommée la « Société »  

 

ATTENDU  que la Société est propriétaire des terrains dont l’emplacement est délimité 
au nord par le boulevard René-Lévesque, à l’ouest par la rue Wolfe, à l’est par l’avenue 
Papineau et au sud par l’avenue Viger, dans la Ville de Montréal (Arrondissement Ville-
Marie), tel que plus précisément montré par un trait gras sur le plan préparé par la Ville 
et joint au présent Accord comme Annexe « 1 » (ci-après le « Site »); 

ATTENDU que la Société entend déployer ses meilleurs efforts afin d’assurer la mise en 
œuvre du Projet en harmonie avec la communauté et la Ville, le tout selon les modalités 
du présent Accord; 

ATTENDU que la Société prévoit demeurer l’un des occupants principaux du Site, plus 
particulièrement dans l’îlot Central tel que montré au Plan Directeur, joint au présent 
Accord comme annexe «2»; 
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ATTENDU  que le Site fera l’objet d’un lotissement en plusieurs parcelles (ci-après les 
« Lots »), et que le Projet sera développé en plusieurs parties (ci-après les « Parties ») par 
des Promoteurs immobiliers; 

ATTENDU  que la construction sur les Parties du Projet sera confiée à des Promoteurs 
immobiliers différents (ci-après les « Promoteurs immobiliers ») à qui la Société vendra 
son droit de propriété dans les Lots correspondant à chaque Partie; 

ATTENDU  que la Société devra obtenir de chaque Promoteur immobilier, au moment de 
l’acquisition d’un Lot, qu’il signe une convention par laquelle il accepte la cession des 
droits et obligations de la Société qui découlent du présent Accord et en assume les 
obligations correspondantes; 

ATTENDU  que la Société sera libérée des obligations assumées par tout Promoteur 
immobilier, le tout aux conditions stipulées à l’article 11 du présent Accord; 

ATTENDU  que la Ville a autorisé la réalisation du projet de modernisation et de 
développement du site de la Maison Radio-Canada par l’adoption du 
Règlement (_______) en vertu de l’article 89 de la Charte de la Ville de Montréal; 

ATTENDU  que la Société désire promouvoir la mise en valeur du Site par la réalisation 
d’un projet immobilier à vocation principalement résidentielle et incluant une 
composante commerciale, selon le Plan Directeur déposé à l’Arrondissement dans le 
cadre du processus de l’adoption de l’article 89, au mois de novembre 2007 (ci-après le 
« Projet »); 

ATTENDU  que la Société s’engage à faire en sorte que soient respectés les objectifs de 
la Stratégie d’inclusion de logements abordables dans les nouveaux projets résidentiels, 
adoptée par le comité exécutif de la Ville de Montréal en août 2005; 

ATTENDU  que les objectifs de la Stratégie d’inclusion de logements abordables visent à 
répondre aux besoins identifiés dans le quartier, y compris ceux des clientèles de la 
Société (employés, contractuels, retraités et clientèles de CBC/Radio-Canada); 

ATTENDU  que le Site est situé à l’intérieur du secteur de l’agglomération de Montréal 
désigné comme le centre-ville dans le Décret concernant l’agglomération de Montréal 
(1229-2005, 8 décembre 2005); 

ATTENDU  que le Projet sera assujetti au Chapitre VIII intitulé SECTEURS ET 
IMMEUBLES À VALEUR PATRIMONIALE du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Ville-Marie R.V.M. 01-282; 

ATTENDU que le Projet est assujetti au Règlement sur les ententes relatives aux travaux 
municipaux (08-013); 

ATTENDU  que la Ville, en concertation, le cas échéant, avec le gouvernement du 
Québec mèneront une étude sur le réaménagement de l’autoroute Ville-Marie au sud du 
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site de la Maison de Radio-Canada pour évaluer la faisabilité d’un éventuel recouvrement 
de l’autoroute dans le cadre du projet de modernisation de la rue Notre-Dame;  

ATTENDU  que les caractéristiques du Projet respectent plusieurs critères de 
performance importants en matière de développement durable, notamment par sa 
localisation centrale, la mixité des fonctions, la mixité sociale, l’aménagement d’espaces 
verts et l’animation de places publiques, la densité de construction et la présence de 
moyens de transport alternatifs à l’auto; 
 
ATTENDU  que le Projet répond aussi à certains critères relatifs aux transports; 

ATTENDU  que la Ville est soucieuse de fournir des services et un environnement de 
qualité à sa population; 

 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  
 
 

SECTION I 
INTERPRÉTATION ET DÉFINITIONS  

 

1.1 Le préambule et les Annexes 1, 2, 3 et  4 font partie intégrante du présent Accord. 

1.2 Les mots suivants ont la signification qui leur est donnée au présent article, à 
moins que cette signification ne soit clairement incompatible avec la disposition 
dans laquelle le mot est employé ou à moins d’une stipulation expresse à l’effet 
contraire : 

« Accord » signifie l’accord de développement faisant l’objet de la présente 
convention; 

« Arrondissement » signifie l’arrondissement Ville-Marie tel que défini à 
l’Annexe B de la Charte de la Ville de Montréal (L. R. Q., chapitre C-11.4); 

L’expression « déployer ses meilleurs efforts » employée dans la présente partie 
de l’Accord, signifie déployer les meilleurs efforts sur une base commercialement 
raisonnable; 

« Îlot Est » , « Îlot Ouest»  et « Îlot Central »  désignent les terrains identifiés 
comme tel sur le plan intitulé « Plan de subdivision cadastrale »  joint aux 
présentes comme Annexe « 3 »; 

« Directeur » désigne le Directeur général adjoint du Service de la mise en valeur 
du territoire et du patrimoine de la Ville ou ses représentants; 
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« Logement » signifie une pièce ou un ensemble de pièces servant ou destinées à 
servir de domicile à une ou plusieurs personnes, où l'on peut préparer et 
consommer des repas et dormir, et comportant des installations sanitaires; 
 
«  Logement familial » signifie un logement comportant au moins 2 chambres à 
coucher; 

« Logements Abordables » : logements comportant : 

• une chambre à coucher et plus d’une superficie minimale de 56 mètres carrés, 
dont le prix de vente ne doit pas dépasser le montant prévu au 
sous-paragraphe a) du paragraphe 4° de l’article 4 du Règlement sur la 
subvention à l’accession à la propriété (03-168), tel qu’il peut être modifié de 
temps à autre; ou 

• comportant deux chambres à coucher et plus d’une superficie minimale de 
72 mètres carrés, dont le prix de vente ne doit pas dépasser le montant prévu 
au sous-paragraphe b) du paragraphe 4°de l’article 4 du Règlement sur la 
subvention à l’accession à la propriété (03-168), tel qu’il peut être modifié de 
temps à autre; ou 

• qui, s’ils sont locatifs, ont été loués pour la première année, moyennant un 
loyer mensuel sans services d’un montant maximum de, selon le cas : pour un 
studio d’une superficie minimale de 44 mètres carrés : 640,00 $, pour un 
logement d’une chambre à coucher ou un loft d’une superficie minimale de 
56 mètres carrés : 750,00 $, pour un logement de 2 chambres à coucher ou un 
loft d’une superficie minimale de 72 mètres carrés : 900,00 $, pour un 
logement de 3 chambres à coucher ou un loft d’une superficie minimale de 
90 mètres carrés : 1 070,00 $, pour un logement de 4 chambres à coucher ou 
un loft d’une superficie minimale de 108 mètres carrés : 1 235,00 $. Il est 
entendu que les loyers maximums ci-dessus mentionnés seront augmentés 
selon l’indice fixé annuellement par la Régie du logement à compter de la date 
de la signature des présentes. Ce taux d’indexation s’appliquera également aux 
loyers payables pour les 4 années suivant l’expiration de la première année 
complète de location de chaque logement concerné; 

 
« Logements Sociaux et communautaires » : logements faisant partie d’un projet de 
construction d’immeuble d’un organisme à but non lucratif, de l’Office municipal 
d’habitation de Montréal, d’une coopérative d’habitation, de la Ville de Montréal ou 
d’une société paramunicipale, réalisé dans le cadre d’un programme d’habitation 
sociale mis en œuvre par la Société d’habitation du Québec; 

«MDDEP » : ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs; 

« Obligations de la Société » signifie les engagements pris par la Société aux termes 
du présent Accord; 
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« Obligations des Promoteurs immobiliers » signifie les engagements, autres que 
les Obligations de la Société, qui seront assumés par les Promoteurs immobiliers en 
vertu du présent Accord; 

« SMVTP » : Service de la mise en valeur du territoire et du patrimoine de la Ville. 
 

 
SECTION 2 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL  
ET INCLUSION DE LOGEMENTS SOCIAUX ET COMMUNAUTAIRES  

ET DES LOGEMENTS ABORDABLES   
 
2.1 La Société s’engage à faire en sorte que soient réalisés dans le cadre du Projet, par 

les Promoteurs immobiliers dans les délais prévus au présent Accord : 
 

2.1.1 Des Logements Sociaux et communautaires dont la superficie totale de 
plancher représentera 20% de la superficie totale de plancher résidentielle 
des lots O1, O2, O3, et O4 de l’îlot Ouest et des lots E1 et E2 de l’îlot Est, 
ainsi que 100 % du lot E4  et 0 % du lot E3 de l’îlot Est, tels que montrés à 
l’Annexe «4»; 

 
2.1.2 Des Logements Abordables dont la superficie totale de plancher 

représentera 10% de la superficie totale de plancher résidentielle des îlots 
Ouest et Est, tels que montrés à l’Annexe «3». 

 
2.2 La superficie totale de plancher résidentielle du Lot E4, montré à l’Annexe «4», 

est entièrement destinée à la réalisation de Logements Sociaux et 
communautaires. Il est entendu que ces logements, dont le nombre ne pourra être 
inférieur à 135 unités, seront destinés à une clientèle de personnes âgées 
autonomes ou en légère perte d’autonomie. 

 
2.3 La Ville vise à ce que la majorité des Logements Sociaux et communautaires 

prévus dans les lots O1, O2, O3 et O4 de l’îlot Ouest et E1 et E2 de l’îlot Est 
identifiés à l’Annexe «4», soient des logements familiaux, principalement situés 
dans les quatre premiers niveaux d’un bâtiment. 

 
2.4 Si des Promoteurs désiraient déplacer d’un lot à l’autre les superficies de 

Logements Sociaux et communautaires prévues ou en modifier la répartition de la 
typologie, ils pourront le faire en autant qu’ils reçoivent l’accord de la Société et 
de la Ville, même si ce sont plusieurs promoteurs qui pourraient être propriétaires 
de différents lots de développement. 

 
2.5 L’obligation de réaliser les cibles de Logements Sociaux et communautaires par 

un ou plusieurs Promoteurs immobiliers, se réalisera selon l’une ou l’autre des 
deux façons suivantes : 
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2.5.1 Vendre à un organisme à but non lucratif ou à une coopérative 
d’habitation désigné par la Direction de l’habitation du SMVTP la 
propriété superficiaire destinés au Logement social et communautaire pour 
une contrepartie de 12 000 $ par unité. Le prix d’acquisition sera indexé 
selon l’indice des prix à la consommation compilés par Statistique Canada 
(IPC), pour la région de Montréal, à la date anniversaire de la signature de 
l’accord, avec un maximum de 5,5% pour une année donnée, étant 
entendu que le prix ne sera jamais ajusté à la baisse; 

 
2.5.2 Construire lui-même les Logements Sociaux et communautaires selon une 

formule clés en main pour des organismes à but non lucratif ou des 
coopératives d’habitation désignés par la Direction de l’habitation du 
SMVTP pour un prix et des conditions respectant les paramètres 
administratifs, financiers et architecturaux des programmes de subvention 
aux logements sociaux et communautaires et en autant que l’entrepreneur 
général choisi par le Promoteur soit acceptable à la Ville; 

 
2.5.3 Le prix d’acquisition indiqué à l’article 2.5.1 tient compte du fait que la 

Société assume la totalité des coûts de décontamination des terrains, de 
manière à ce qu’ils soient conformes à la Loi sur la qualité de 
l’environnement et à ses règlements applicables, de même qu’aux critères 
de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains 
contaminés du MDDEP pour une utilisation résidentielle; 

 
2.5.4 Un organisme à but non lucratif ou une coopérative d’habitation ne sont 

pas des Promoteurs immobiliers au sens du présent accord. 
 

 
2.6 Conformément aux engagements stipulés à l’article 2.1.2 relativement à la 

réalisation de 10% de la superficie totale de plancher en Logements Abordables, 
la Société doit requérir, au moment de la vente de terrains à des Promoteurs 
immobiliers sélectionnés pour la réalisation du Projet, la remise d’une lettre de 
garantie bancaire en faveur de la Ville, telle que décrite à la section 10 du présent 
Accord, dont le montant sera égal au montant obtenu en multipliant par 10 000 $ 
le nombre d’unités résultant de la superficie totale de plancher à réaliser en 
logements abordables divisé par une superficie moyenne par logement abordable 
établie à 85 mètres carrés. La Société doit aviser la Ville au préalable de telles 
ventes et cette lettre de garantie doit être déposée à la Ville au moment de la 
signature de l’acte de cession. Chacun des actes de vente devra inclure une 
obligation de construire des logements abordables, dont le nombre devra 
correspondre à 10% de la superficie totale de plancher résidentielle. 

 
2.7 Les Promoteurs immobiliers pourront requérir la réduction du montant de leur 

lettre de garantie bancaire visée à l’article 2.6, telle réduction étant déterminée en 
multipliant le nombre de logements abordables réalisés par le montant de 10 000 
$, étant entendu que les demandes de réduction ne surviendront pas à des 
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intervalles plus rapprochés que 12 mois. On entend par « Logement Abordable 
réalisé » un logement vendu, dont l’acte de vente a été dûment publié au Bureau 
de la publicité des droits, à un prix conforme à ceux mentionnés à l’article 1, ou 
un logement loué conformément aux modalités de ce même article. 

 
2.8 La garantie bancaire remise par chacun des Promoteurs immobiliers, tel que 

stipulé à l’article 2.6 et pouvant être réduite selon les modalités décrites à l’article 
2.7, demeurera en vigueur jusqu’au moment où la totalité des Logements 
Abordables projetés sur les terrains acquis aura été réalisée. 

  
 

SECTION 3 
DÉVELOPPEMENT DURABLE  

La Société s’engage à faire assumer les obligations suivantes par les Promoteurs 
immobiliers : 

Certification LEED-ND 

3.1 Déployer ses meilleurs efforts afin d’obtenir pour l’ensemble du Site une 
certification LEED-ND (Neighbourhood Development); 

Gestion des eaux de pluie 

3.2 Utiliser une partie des eaux de pluie pour l’irrigation des espaces verts sur les 
dalles jardin et sur les toits, et tenter, dans la mesure du possible, qu’une telle 
irrigation sur les toits ne se fasse qu’au moyen des eaux de pluie. 

 
Caractéristiques environnementales  

3.3 Exiger de chaque Promoteur immobilier à qui elle cède un ou des lot(s), qu’il 
s’engage à : 

Certification environnementale 

3.3.1 déployer ses meilleurs efforts afin d’obtenir une certification LEED Or et 
Novoclimat pour l’ensemble des bâtiments; 

3.3.2 privilégier, à condition égale, l’utilisation de matériaux de fabrication 
locale et autant que possible, des matériaux de certification 
environnementale; 

Gestion de l’énergie 

3.3.3 construire des bâtiments ayant une performance énergétique supérieure 
d’au moins 10 % aux normes en vigueur fixées par le Code modèle 
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national de l’énergie pour les bâtiments (CMNEB), et déployer ses 
meilleurs efforts afin d’atteindre un ratio de 20 %; 

3.3.4 privilégier l’utilisation de l’énergie passive et de l’énergie latente; 

3.3.5 s’assurer que la consommation énergétique des bâtiments provienne 
d’énergie propre (hydroélectricité) et de sources renouvelables 
(géothermie, solaire, etc.) dans un pourcentage plus élevé que le gaz 
naturel, sauf pour les génératrices de secours; 

3.3.6 privilégier l’utilisation d’appareils d’éclairage à haute performance et 
l’exploitation de la lumière naturelle; 

3.3.7 privilégier les appareils électroménagers dans les logements qui sont 
certifiés Energy Star lorsque le Promoteur immobilier en assure la 
fourniture; 

Gestion de l’eau 

3.3.8 favoriser la conception des bâtiments dont la consommation d’eau est 
réduite de 20 % en utilisant des appareils performants, tel que prescrit par 
la certification LEED-NC;  

Verdissement et réduction des îlots de chaleur urbaine 

3.3.9 favoriser la végétalisation de tout espace non bâti sur les toits des 
constructions, des basilaires, des dalles jardins au niveau 8 mètres (n-8) de 
tous les lots des Îlots Est et Ouest; 

3.3.10 privilégier l’utilisation de toits et de murs extérieurs réfléchissant la 
chaleur et la lumière d’une manière diffuse; 

3.3.11 utiliser des espèces végétales et arboricoles adaptées au milieu et dont 
l’entretien n’exige pas l’usage de pesticides; 

 

Nuisance sonore et qualité de l’air 

3.3.12 déployer ses meilleurs efforts dans la conception architecturale et urbaine 
afin de prévenir et d’atténuer le bruit (source fixe comme climatiseur 
individuel ou thermopompe, source mobile comme circulation automobile, 
etc.) et notamment : 
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• favoriser la conception des constructions de manière à limiter la 
propagation du bruit, notamment dans les logements, les cours et 
les terrasses résidentielles; 

• utiliser des éléments naturels comme la végétation en hauteur, 
l’eau en mouvement (fontaine) pour avoir un effet de masque sur le 
bruit de fond afin d’obtenir une amélioration de la qualité sonore 
dans les espaces publics; 

• choisir des matériaux en façade d’une performance acoustique 
efficace afin d’augmenter le niveau d’isolement extérieur dans les 
immeubles; et 

• porter une attention particulière aux équipements et aux espaces 
techniques; 

Gestion des sols contaminés 

3.3.13 réaliser le projet conformément aux lois et règlements en vigueur, 
notamment et sans s’y restreindre : à la section IV.2.1 LQE, au RPRT, au 
Règlement sur le stockage et les centres de transfert des sols contaminés 
(« RSCTSC ») et à la Politique de protection des sols et de réhabilitation 
des terrains du MDDEP; 

Gestion des matières résiduelles 

3.3.14 concevoir les bâtiments avec des espaces intérieurs d’entreposage réservés 
et accessibles pour faciliter les différentes collectes mécanisées des 
matières résiduelles étant entendu que la Ville s’engage à déployer ses 
meilleurs efforts afin de proposer pour le site des contenants appropriés 
pour le dépôt des ordures ménagères, des articles recyclables, des feuilles 
et des résidus de jardinage et des heures de dépôt préalables des matières à 
collecter; 

 
 

Équipements reliés aux réseaux de câblodistribution, de distribution d’énergie 
électrique et de téléphonie 

 

3.3.15 concevoir les raccords et espaces de services pour les réseaux de 
câblodistribution, de distribution d’énergie électrique et de téléphonie 
intégrés à l’architecture afin d’en réduire l’impact visuel. Les postes de 
transformation électrique hors réseau devront être en chambre annexe ou 
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en chambre de transformation enfouie. Les postes sur socle ne seront pas 
acceptés. 

 
 

SECTION 4 
TRANSPORT 

 
La Société s’engage à : 

Centre de gestion des déplacements 

4.1 intervenir, au moins un an avant l’arrivée des premiers résidants du Projet et pour 
une période de dix (10) ans, sous réserve que les conditions financières soient 
acceptables à la Ville et à la Société, à une entente avec un centre de gestion des 
déplacements reconnu par la Ville, cofinancé à parts égales par la Ville et la 
Société, pour mettre en place les mesures du Plan de gestion des déplacements 
décrites plus bas aux articles 4.2, 4.3 et 4.5 afin de favoriser l’usage du transport 
en commun et des transports actifs par les personnes qui proviennent ou se 
destinent sur le site du Projet et faire un suivi annuel de l’efficacité de ces 
mesures; 

 
Service d’autopartage 

4.2 faire des démarches auprès d’organismes offrant un service d’autopartage afin de 
les encourager à offrir un service au sein du Projet; 

Vélos 

4.3 prévoir dans la planification du Projet, de concert avec la Ville, un emplacement 
sur le domaine public pour mettre à la disposition de la population un service de 
vélos en libre-service; 

Piétons 

4.4 prévoir sur le domaine public, de concert avec la Ville : 

• l’aménagement de traverses pour piétons sécuritaires aux principales 
intersections par une utilisation adéquate du marquage, du traitement de sol 
de la signalisation; 

• des aménagements appropriés afin d’orienter et diriger les piétons aux 
endroits sécuritaires pour traverser les rues; et 

• un niveau d’éclairage requis afin d’assurer la sécurité le soir dans tous les 
espaces publics du Projet (trottoirs, rues, allées piétonnières). 
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4.5 exiger de chaque Promoteur immobilier à qui elle cède un ou des Lot(s) qu’il 
s’engage à : 

 

Vélo 

4.5.1 privilégier l’aménagement de stationnements pour vélos, de casiers et de 
douches aux principaux pôles d’emplois du Projet; 

4.5.2 prévoir un emplacement pour mettre à la disposition de la population un 
service de vélos en libre-service spécifique au site ou intégré au réseau 
de vélos publics mis en place par la Ville; 

Transport en commun 

4.5.3 remettre aux nouveaux résidants une trousse de mobilité fournie par la 
(les) société(s) de transport, afin de promouvoir l’usage du transport en 
commun et des transports actifs; 

4.5.4 favoriser l’octroi par tout employeur d’une subvention de 50 % du coût 
des cartes mensuelles de transport en commun aux nouveaux travailleurs 
dont la principale place de travail se situe à l’intérieur du Projet et ce, 
pour une période de six (6) mois; 

4.5.5 offrir une subvention de 50 % du coût d’une carte mensuelle de 
transports en commun durant les six premiers mois pour chaque nouveau 
logement loué ou vendu et non pourvu d’une place de stationnement; 

Stationnement 

4.5.6 réserver des espaces de stationnement desservant des usages 
non résidentiels au covoiturage, à l’auto-partage, aux microvoitures et 
aux véhicules éco-énergétiques selon les besoins; 

4.5.7 séparer le prix du stationnement du coût de vente ou de location des 
logements; 

4.5.8 tarifer, à leur choix, en tout ou en partie les unités de stationnement 
desservant les usages résidentiels et non résidentiels. 

 
 

SECTION 5 
AUTRES ENGAGEMENTS  
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SÉCURITÉ INCENDIE ET SÉCURITÉ CIVILE 

La Société s’engage à exiger de chaque Promoteur immobilier et d’un organisme à but 
non lucratif ou d’une coopérative d’habitation désigné par la Direction de l’habitation du 
SMVTP à qui elle cède un ou des Lot(s), que ceux-ci s’engagent à : 

5.1 convenir, avant de compléter les plans et devis d’un bâtiment, avec la Direction de 
la planification stratégique du Service des incendies de Montréal d’une rencontre 
afin de prévenir les situations à risque pour le public; 

5.2 construire les bâtiments selon les exigences sismiques du Code national du 
bâtiment en vigueur; 

5.3 climatiser les espaces communs (excluant les corridors et sorties de secours) des 
bâtiments ou parties de bâtiments prévus pour loger des personnes âgées. 

 
 

SECTION 6 
OBLIGATION DE CONSTRUIRE  

 

6.1 En conformité avec les lois et règlements en vigueur, tout Promoteur qui aura 
acquis de la Société un Lot, s’engagera à débuter la construction sur ledit Lot dans 
les vingt-quatre (24) mois de la date de son acquisition . 

6.2 Aux fins des présentes, l’expression « débuter la construction » signifie que la 
construction en béton des fondations du dernier sous-sol d’une partie ou de la 
totalité du lot a été mise en chantier. 

6.3 Toutefois, l’obligation de construire prévue ci-dessus sera prolongée en cas de 
force majeure étant définie comme tout événement hors du contrôle d’un 
Promoteur l’empêchant de commencer la construction à l’intérieur du délai prévu, 
incluant, sans limitation, les conditions économiques du marché immobilier, les 
conditions des marchés financiers pouvant influencer la disponibilité de fonds à 
des taux et conditions raisonnables pour le financement de projets immobiliers et 
le marché de la location d’espaces résidentiels et commerciaux. 

 
 

 
SECTION 7 

AMÉNAGEMENT DES PARCS ET DES PLACES PUBLIQUES 
 
7.1 La Société devra acquitter les frais de parcs, tel que prévu au Règlement sur les 

opérations cadastrales (R. R. V. M., chapitre O-1). Ces frais de parcs seront 
notamment acquittés par la cession de propriétés superficiaires, selon les 
modalités à convenir.  

 



Page 13  

7.2 La Ville procède aux travaux d’aménagement des parcs et places publiques et en 
acquitte la totalité des coûts, y compris les coûts des études préliminaires et de la 
préparation des plans et devis. 

 
 

 
 
 
 
 

SECTION 8 
CONCERTATION, DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE ET EMPLOI  

 

8.1 La Société et la Ville s’engagent à maintenir un comité de concertation afin que le 
processus de concertation et de communication prévalant actuellement entre leurs 
services respectifs, incluant l’Arrondissement, se perpétue pendant toute la phase 
de développement et de réalisation du Projet. La Société exigera de chaque 
Promoteur immobilier qu’il participe à ce comité. 

8.2 La Société s’engage à déployer ses meilleurs efforts afin d’accueillir, dans le 
quartier, un centre de la petite enfance afin de répondre aux besoins des résidants 
et des travailleurs. 

8.3 La Société s’engage à déployer ses meilleurs efforts afin de collaborer avec le 
Centre de santé et de services sociaux local afin d’étudier les besoins et de 
favoriser l’implantation d’un point de service ou d’une clinique médicale dans le 
quartier. 

 
SECTION 9 

ÉTAPES DE RÉALISATION DU PROJET  
 
La Société s’engage à déployer ses meilleurs efforts : 
 
9.1 pour vendre le premier lot du Projet dans un délai de trente-six (36) mois suivant 

la signature du présent Accord; 
 
9.2 pour vendre le dernier lot du Projet avant la fin de 2025. 
 

 
SECTION 10 

GARANTIE BANCAIRE  
 
10.1 Toute lettre de garantie bancaire que chacun des Promoteurs immobiliers doit 

remettre à la Ville, en faveur de cette dernière, doit être émise par une institution 
financière dûment autorisée, être irrévocable et encaissable sur le territoire de la 
Ville de Montréal à première demande, nonobstant tout litige entre les parties. 
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10.2 Telle lettre de garantie bancaire doit également stipuler que la Ville peut encaisser 

le montant de la lettre de garantie bancaire à chaque fois que le Promoteur 
immobilier est en défaut de respecter les engagements auxquels il souscrit et pour 
lesquels il a remis une lettre de garantie bancaire. 

 
10.3 Dans l’éventualité où le Promoteur immobilier omet de remettre à la Ville, au 

moins trente (30) jours avant la date d’expiration d’une lettre de garantie bancaire 
fournie conformément aux présentes, une nouvelle lettre de garantie bancaire 
irrévocable et inconditionnelle rencontrant les exigences ci-avant mentionnées, la 
Ville pourra encaisser la lettre de garantie bancaire en sa possession et 
garantissant l’engagement pour lequel le Promoteur immobilier est en défaut. 

 
 

SECTION 11 
CESSION DE DROITS 

 

11.1 La vente des Lots par la Société à des Promoteurs ne nécessite pas le 
consentement de la Ville. Lorsque la Société vend un ou des Lots, elle doit exiger 
du Promoteur immobilier qui en fait l’acquisition qu’il s’engage, envers la Ville, à 
respecter toutes et chacune des Obligations de la Société ainsi que toutes et 
chacune des obligations que la Société s’est engagée à exiger de chaque 
Promoteur immobilier, pour chacun des Lots acquis, incluant l’article 11.3 
ci-dessous (ci-après le « contrat de cession »). La Société cède aussi à ce 
Promoteur immobilier tous les droits contenus aux présentes qui se rapportent aux 
Obligations de la Société ainsi assumées.   

11.2 Nonobstant toute cession à un Promoteur immobilier, la Société demeure 
responsable des Obligations de la Société qui n’ont pas été assumées par le 
Promoteur immobilier. La Société sera, dès le jour où tel contrat de cession aura 
été dûment signé par les parties concernées, automatiquement dégagée de toute 
responsabilité eu égard aux obligations qui auront été ainsi assumées par le 
Promoteur immobilier cessionnaire, sans qu’il soit nécessaire d’accomplir quelque 
formalité que ce soit, sauf de fournir au SMVTP (i) une copie du contrat de 
cession dûment signé et (ii) la lettre de garantie bancaire décrite à l’article 2.6  si 
une lettre de garantie bancaire est exigée à l’égard du Lot acquis par ce Promoteur 
immobilier. 

11.3 Les paragraphes 11.1 et 11.2 s’appliquent à toute vente de Lot(s) par un 
Promoteur à un autre Promoteur. 

11.4 Si la Société vend l’ensemble du Site à un tiers, ce dernier doit s’engager, envers 
la Ville, à respecter toutes et chacune des Obligations de la Société et se faire 
céder tous les droits en vertu du présent Accord comme si ce tiers en était le 
signataire en lieu et place de la Société. Dans un tel cas, il est convenu que la 
Société sera, dès le jour où tel contrat de cession aura été dûment signé par les 
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parties concernées, automatiquement dégagée de toute responsabilité eu égard au 
présent Accord, sans qu’il soit nécessaire d’accomplir quelque formalité que ce 
soit, sauf de fournir au SMVTP (i) une copie du contrat en vertu duquel 
le Promoteur immobilier cessionnaire s’est engagé à respecter les Obligations de 
la Société et (ii) la lettre de garantie bancaire décrite à l’article 2.6. 

11.5 La Société s'engage à ne signer aucun acte de cession en faveur d'un Promoteur 
immobilier à moins que le Promoteur immobilier ne remette à la Ville, au moment 
de la signature de l’acte de cession, la lettre de garantie bancaire décrite à l’article 
2.6 du présent Accord si la lettre de garantie est exigée à l’égard du lot acquis par 
le Promoteur immobilier. De plus, si la Société décide de mettre en vente les Lots 
par voie d’appel d’offres publiques ou autrement, elle s’engage à ce que tout 
document d’appel d’offres ou de propositions reproduise les parties pertinentes du 
présent Accord. 

 
SECTION 12 

CONDITIONS GÉNÉRALES  
 
AVIS ET ÉLECTION DE DOMICILE 
 
12.1 Tout avis ou document à être donné ou transmis, relativement aux présentes, est 

suffisant s’il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication 
qui permet à la partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire à 
l’adresse indiquée ci-dessous : 

La Ville  : à l’attention du Directeur général adjoint du Service de la mise en 
valeur du territoire et du patrimoine, au 303, rue Notre-Dame Est, bureau 6A-26, 
en la Ville de Montréal, province de Québec, H2Y 3Y8, avec une copie conforme 
à l’attention de la Directrice de l’aménagement urbain et des services aux 
entreprises de l’Arrondissement, au 888, boulevard de Maisonneuve Est, 
Montréal, Province de Québec, H2L 4S8; 

La Société : à l’attention de Madame Maryse Bertrand, vice-présidente, au 1400 
boulevard René-Lévesque Est, Montréal, Province de Québec, H2L 2M2. 

 
 
RÉGLEMENTATION APPLICABLE 
 
12.2 Le présent accord de développement est conclu sous réserve de toute 

réglementation, notamment municipale, qui pourrait s’appliquer à l’égard du 
Projet et par conséquent, la conclusion des présentes ne peut être interprétée de 
quelque manière que ce soit comme une reconnaissance de la Ville à ne pas 
invoquer l’application d’une telle réglementation ou modifier sa 
propre réglementation. 

 
INVALIDITÉ PARTIELLE 
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APPENDIX C 
Redevelopment Transaction 
 
 

1. Delivery Method & Deal Structures 
 
CBC/Radio-Canada is seeking a procurement proposal that will provide best value. The ideal 
proposition will meet all the project objectives at the lowest economic cost of occupancy (whole 
building cost approach). 
 
At contract signature, CBC/Radio-Canada expects to secure: 
 Fixed price for design and construction; 
 Fixed price for facility management services and lifecycle for the term of the concession; 
 Committed financing for the term of the concession; 
 Optimal value for the portion of the site that will not be used by the MRC; and 
 A contract of a minimum term of 25 years plus the construction period of the MRC.  
 
At contract signature, CBC/Radio-Canada will commit to a stream of payments: 
 An Annual Service Payment (ASP) payable monthly in arrears. 
 
The ASP will be subject to adjustment as follows: 
 A proportion of the ASP may be adjusted annually in line with the Consumer Price Index; 
 A proportion of the ASP may be adjusted periodically (e.g., once every 5 – 7 years) as a result 

of a market testing or benchmarking process; and 
 Payment deductions may be applied as a result of failure to meet defined targets (e.g. 

performance standards or failure to make the MRC fully available). 
 
CBC/Radio-Canada will not retain deal structures in which: 
 CBC/Radio-Canada is a lender; and 
 CBC/Radio-Canada is required to contribute significant amounts of capital.  

 
 

2. Land for Operating Purposes 
 
In principle, CBC/Radio-Canada wishes to retain long-term ownership of that portion of the site that 
it will require for production purposes.  CBC/Radio-Canada will consider proposals to share 
production and public performance facilities, subject to certain preferred access or use conditions in 
favour of CBC/Radio-Canada. CBC/Radio-Canada will also consider proposals that involve leasing 
for the purpose of some or its entire car parking requirements. 
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3.  Land for Development 
 
CBC/Radio-Canada will consider a proposal for the outright disposal of any land or existing facilities 
that a Respondent wishes to develop. The grant of long-term leases will also be considered.  
CBC/Radio-Canada recognizes that there may be certain land-related risks that Respondents 
cannot anticipate. Accordingly, an appropriate sharing of such risks should be proposed in the 
interest of enabling Respondents to maximize the land value of the transaction. 
 
CBC/Radio-Canada recognizes that given the timelines involved in this project, it may be difficult for 
a Respondent to commit meaningful value to some of the land (e.g., that which would be developed 
last). CBC/Radio-Canada is interested in hearing any views the Respondents might have, as to how 
the maximum value can be realized for the development land. The need for certainty as to timing 
and cost of the project is a critical constraint. As such, CBC/Radio-Canada will entertain proposals 
that provide for the sharing of increases on land values but not proposals that expose CBC/Radio-
Canada to important downside market risks. 
 
 

4. Acceptable Transaction Structures 
 
CBC’s facility requirements may be realized through a Design, Build, Finance, Maintain and Operate 
(DBFMO) or other transaction structure provided that CBC/Radio-Canada’s objectives of minimizing 
the total cost of occupancy, transferring risks appropriately and realizing maximum value for the site 
are attained. 
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APPENDIX D 
Question and Response Format 
 
Respondents are asked to use the following format in order to respond to this RFI. Page limits have 
been provided as indicative only and are not restrictive. Any additional information provided should 
be submitted in a separate binder or document entitled Additional Information.   
 

# Section Questions 
Indicative 
Page Limit 

1.  General 1. In your opinion, are there high, medium or low development 
opportunities on this site? Please explain. 

2. Are there particular incentives that would be required from 
CBC/Radio-Canada to make this project more attractive? 

3. Are there any barriers in this project that would make it difficult 
to realize? 

4. Is the size a potential issue?   
5. Do you feel that we would get better value for money if the 

project was split into a (i) land development project and (ii) 
building refit project?  

3 

2.  Organization 
Overview 

1. If you were to respond to an eventual procurement for this 
redevelopment project: 
a. what type of consortium would you create? 
b. who do you anticipate as the key consortium members 

(please discuss the structure and roles)? 
2. Provide a summary of your organization addressing capacity 

and relevant experience, specifically: 
a. Existing alternative service delivery projects, specifically 

any development projects, P3 projects or a combination of 
both; 

b. Redevelopment experience with phasing/occupancy; 
c. Core services offered by your firm; 
d. Proven innovations/successes in energy, sustainability;  
e. Business structure (i.e. parents, partnerships) and key 

expertise; 
f. Qualifications and references. 

3 



 RFI # - RE_MRC20111028 MRC Redevelopment 
 
 

 
Page 22 of 30 

   

# Section Questions 
Indicative 
Page Limit 

3.  Development 
Approach, 
Opportunities & 
Constraints 

1. Discuss the key development concepts/scenarios your 
organization would consider with respect to: 
a. CBC/Radio-Canada requirements (as per Appendix A & B 

overview) including CBC/Radio-Canada’s project objectives 
(e.g., flexibility/adaptability, new services adaptability, 
technology, etc.) 

b. Commercial opportunities (e.g., daycare, retail, banking, 
food, fitness, etc.)  Address, at a minimum: 
 space allocation; 
 shared space, multi-usage; 
 parking; 
 special permits/zoning; 
 flexibility; 
 asset optimization;  
 value add sustainability attributes; 
 new build versus retrofit (partial or total). 

2. Discuss any additional opportunities that could be explored and 
what would be required to achieve these. 

3. Discuss potential constraints with the redevelopment 
opportunity and how they may be addressed.  

6 

4.  Deal Structure/ 
Transaction 

1. Considering the factors described in Appendix C, what potential 
structural options are most appealing to your organization?  

2. How does your preferred option(s) impact: 
a. The potential to get financing? 
b. The cost of financing? 
c. The risk profile of the project? 

3. What specific resources or assets should CBC/Radio-Canada 
contribute to make this development possible? 

4. Discuss, if applicable, any anticipated atypical, unpalatable 
risks or risk transference with the proposed development. 

4 

5.  Cost and Value 1. Considering the project profile in Appendix A & B (such as 
deferred maintenance, space requirements, 25-year term):  
a. Could the project be cost-neutral to CBC/Radio-Canada? 
b. Could your proposed approach reduce CBC/Radio-

Canada’s initial capital and, if so, by what percentage 
range? 

c. What cost impact is there on the timing of implementation 
of the project (including different components, if 
applicable)? 

 
 

3 
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# Section Questions 
Indicative 
Page Limit 

6.  Innovation 
 

1. Discuss any changes or trends you have observed in the 
industry (infrastructure development and property management 
services) which may be relevant to this project.                         

 

3 

7.  Approach & 
Timeline 

1. What are the minimum criteria that will make this project of 
interest to you? 

2. Provide some indicative timeframes on the potential 
development, specifically dealing with phasing and occupancy 
factors. 
 

2 

8.  Closing 
Remarks 

1. Do you have any general comments on the proposed project? 
 

5 
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APPENDIX E 
Respondent Submission Form 
 

1.   Respondent Information  
 
(a)  Respondent’s registered legal business name and any other name under which it carries on 

business: 

 

(b)  Respondent’s address, telephone and facsimile numbers:  

 

(c)  Name, address, telephone and e-mail address of the contact person(s) for the Respondent: 

 

(d)  Name of the person who is primarily responsible for the submission: 

 

(e)  Specify whether the Respondent is an individual, a sole proprietorship, a corporation, a 
partnership, a joint venture, an incorporated consortium or a consortium that is a partnership 
or other legally recognized entity: 

 

2.  Terms of Reference 

 
In responding to this RFI each Respondent should read the RFI in its entirety and submit this 
Respondent submission form. By signing this Respondent Submission Form, the Respondent 
acknowledges its acceptance of the RFI Terms of Reference and other conditions as contained in 
this RFI. 
 
The Respondent represents that the information provided is, to the best of its knowledge, complete 
and accurate.  
 
The Respondent hereby agrees to the terms set out in the Terms of Reference and in the RFI. 
 
 

  
  Signature of Respondent Representative: 
 

 Name and Title:  
 Date of Signature: 

 I have authority to bind the Respondent 
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APPENDIX F 
Non-Disclosure Agreement (for CCMs) 
 
 
Date: __________________ 2011 

 
BETWEEN: CANADIAN BROADCASTING CORPORATION/Société Radio-Canada 
  a corporation constituted pursuant to the Broadcasting Act, 
  having a place of business at 
  1400 René-Lévesque Boulevard East 
  Montréal, Québec 
  H2L 2M2 
  (“CBC/Radio-Canada”) 

 

AND: __________________________________________ 
having its principal place of business at 
__________________________________________ 
__________________________________________ 
__________________________________________ 
 (”Recipient”) 

As part of the Request for Information process issued by CBC/Radio-Canada (“RFI”) for the purpose 
of collecting information from the market regarding the potential redevelopment of CBC/Radio-
Canada’s Montreal site referred to as Maison Radio-Canada (“Project”), CBC/Radio-Canada is 
holding Commercially Confidential Meetings (“CCMs”) to answer questions from qualified Recipients 
and obtain input from them on the Project. During the CCM, CBC/Radio-Canada will provide 
Recipient with material and information and CBC/Radio-Canada wishes to maintain the 
confidentiality of material and information disclosed to Recipient. 

 

1. DEFINITIONS  

 

“Affiliate(s)” shall have the meaning set forth in the Canada Business Corporations Act. 

“Confidential Information'' means information and material including, without limitation, 
patterns, compilations, programs, designs, concepts, devices, methods, techniques, business 
plans, marketing plans, business strategies, business information, financial information, cost 
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information, information about employees, process descriptions, descriptions of technical know-
how, engineering and technical specifications, leases, site plans and floor plans, agreements 
with third parties. Confidential Information that CBC/Radio-Canada discloses to Recipient may 
be written, oral, expressed in electronic media or otherwise disclosed, and may be tangible or 
intangible. All materials and information disclosed by CBC/Radio-Canada to Recipient or its 
Representatives (as defined below) during the CCMs will be presumed to be Confidential 
Information and will be so regarded by CBC/Radio-Canada, unless Recipient can prove that the 
materials or information are not Confidential Information because of the application of Clause 
2.2 below. 

“Representatives” means Recipient’s directors, officers, employees, agents, consultants, 
advisers and other representatives and those of its Affiliates.   

 

2. OBLIGATIONS CONCERNING CONFIDENTIALTIY AND LIMITED USE/LEGAL 
DISCLOSURE  

 

2.1. Recipient agrees:  
 

(i) that it and its Representatives will maintain and preserve the confidentiality of the 
Confidential  Information, including, without limitation, taking such steps to 
preserve the confidentiality of the Confidential Information as it takes to preserve 
the confidentiality of its own confidential information; 

(ii) that it will disclose the Confidential Information to its Representatives on a “need-
to-know'' basis but solely for the purposes of the RFI, and only to such 
Representatives who have agreed to maintain the confidentiality thereof; 
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(iii) that it will not disclose the Confidential Information to any third party (except in 
accordance with sub-paragraph (ii) above) without written consent of CBC/Radio-
Canada; 

(iv) that it and its Representatives will use the Confidential Information solely with 
respect to the Project, and that it will not otherwise use for its benefit or the 
benefit of any third party any Confidential Information; 

(v) it shall use reasonable efforts to ensure that all Representatives abide by the 
terms of this Agreement; 

(vi) that all right, title and interest in and to the Confidential Information shall remain 
the exclusive property of CBC/Radio-Canada and that no interest, license or any 
right respecting the Confidential Information, other than expressly set out herein, 
is granted to Recipient or its Representatives under this Agreement; 

(vii) that this Agreement shall not constitute any representation, warranty, assurance 
inducement or guarantee to Recipient and its Representatives with respect to the 
Confidential Information infringing any rights of third parties; 

(viii) that CBC/Radio-Canada shall not be held liable for any errors or omissions in the 
Confidential Information or the use or the results of the use of the Confidential 
Information; and 

(ix) that it or its Representatives shall notify CBC/Radio-Canada immediately upon 
discovery of any unauthorized use or disclosure of Confidential Information and 
will cooperate with CBC/Radio-Canada in every reasonable way to help 
CBC/Radio-Canada regain possession of the Confidential Information. 

 

2.2. The obligations of Recipient under 2.1 and 3 shall not apply to Confidential 
Information which: 

(i) at the time of disclosure is readily available to the trade or the public other than 
as a result of a disclosure by Recipient or any of its Representatives; 

(ii) Recipient can establish, by documented and competent evidence, was in its 
rightful possession prior to the date of disclosure of such Confidential Information 
by CBC/Radio-Canada; 

(iii) Recipient or any of its Representatives (as the case may be) are required to 
disclose by law, regulation or by a court order. However, Recipient or its 
Representatives will notify CBC/Radio-Canada promptly after becoming aware of 
its obligation to make such disclosure and will provide CBC/Radio-Canada with a 
reasonable opportunity to seek a protective order or other remedy with respect to 
the disclosure, including without limitation to ensure that such Confidential 
Information as is required to be disclosed is afforded confidential treatment. In the 
event that such protective order or other remedy is not obtained, Recipient or 
such Representatives will furnish only that portion of the Confidential Information 
which is legally required to be disclosed; and 
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(iv) is or becomes available to Recipient on a non-confidential basis from a source 
other than CBC/Radio-Canada, provided such source is not known to Recipient 
to be bound by a confidentiality agreement with CBC/Radio-Canada or otherwise 
known to be prohibited from transmitting the information by a contractual, legal or 
fiduciary obligation. 

2.3. Each party acknowledges that this agreement is not intended to and does not 
obligate any party to enter into any discussions, negotiations or agreements, or to 
otherwise proceed with a transaction or business relationship with each other, or with 
any other person with regards to the Project.  Nothing in this agreement shall imply or 
create any exclusive relationship between the parties concerning the Project and, 
unless and until the parties enter into a written agreement establishing such a 
relationship, the parties are free to pursue discussions, negotiations, potential 
business, agreements and/or transaction with any other person. 

 

3. CONFIDENTIALITY OF THIS AGREEMENT 
 

Each party acknowledges and agrees that this Agreement creates a confidential relationship 
between the parties, and agrees to maintain the confidentiality of the terms of this Agreement. 

 

4. RETURN OF INFORMATION – TERM OF THE OBLIGATIONS  
 

4.1. Upon the written request of CBC/Radio-Canada, Recipient shall return or destroy all 
Confidential Information received by it or by its Representatives under this 
Agreement within fifteen (15) days, and certify in writing as to any and all tangible 
expressions of Confidential Information that have been lost, returned or destroyed.  

4.2. The term of this Agreement shall be for two years.  Subject to Clause 2.2, Recipient’s 
obligations (including those of its Representatives) with respect to Confidential 
Information disclosed hereunder shall survive termination and/or expiry of this 
Agreement for a period of five (5) years. 

 

5. MISCELLANEOUS  
 

5.1. Recipient agrees that monetary damages may be inadequate compensation for 
breach of this Agreement.  Recipient agrees that it shall be liable for all damages 
caused by its unauthorized disclosure or use of Confidential Information and by its 
Representatives’ unauthorized disclosure or use of Confidential Information, and 
agrees that CBC/Radio-Canada shall have the right to seek equitable relief (including 
an injunction that enjoins Recipient and its Representatives from disclosing or using 
Confidential Information) in addition to all other remedies available to CBC/Radio-
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Canada at law or equity to enforce the terms hereof.  Recipient agrees to pay all of 
CBC/Radio-Canada’s reasonable costs and reasonable legal expenses in such 
litigation if Recipient and/or its Representatives, is found to have breached this 
Agreement. 

5.2. This Agreement sets forth the entire agreement of the parties concerning the subject 
matter hereof and supersedes all prior agreements, understandings and negotiations 
between the parties. All amendments or exceptions to this Agreement must be in 
writing signed by both parties. This Agreement may be executed in counterparts.  

5.3. This Agreement shall be governed by the laws of Quebec and the federal laws of 
Canada applicable therein.  The parties agree to attorn to the exclusive jurisdiction of 
the courts of the judicial district of Montreal in the province of Quebec. 

 

IN WITNESS WHEREOF the parties hereto have entered into this Agreement as of the date 
hereabove mentioned. 

 

CBC/RADIO-CANADA  RECIPIENT 

Name:       
Title:       

 

 

 Name:       
Title:       

Name:       
Title:       

 Name:       
Title:       
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APPENDIX G 
Commercially Confidential Meeting Registration Form 
 

1.   Respondent Information  
Respondent accepts that CBC/Radio-Canada shall be the sole judge of whether it qualifies 
or not to participate in a CCM. 
 

(a)  Respondent’s registered legal business name and any other name under which it carries on 
business: 

 

(b)  Respondent’s address, telephone and facsimile numbers:  

 

(c)  Name, address, telephone and e-mail address of the contact person(s) for the Respondent: 

 

(d) Respondent’s field of expertise (please check): 

  Property development 

 Delivery of design-build-finance-operate projects (DBFMO) 

  Construction 

  Building operations and facilities management 

  Other, specify: 

 

(e) Provide a list of relevant large scale projects (please attach your list). 
 
(f) Total approximate annual revenue for the last 3 years ($ CAD) (alone or with partners) 

 2008  2009  2010 

   Between $50M and $150M 

   Between $150M and $300M 

   $300M and more 

 

(g) Please indicate the dates requested for the meeting: 
 
 1st choice:     AM  PM 

 2nd choice:     AM  PM 

 3rd choice:     AM  PM 
 

A CBC/Radio-Canada representative will get in touch with you shortly. 
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